
DELIBERATION N' 2026.03.013

SYNDICAT AAIXTE DES EAUX DU MAUAAONT

Déportem en't de la Corcèze

5EANCE DU COAAITE SYNDTCAL DU 12 ,1,\ARS 2026
A 15 HEURE5

L'an deux mille virgt-six, le 12 mars à 15 heures

Le Comité Syndicol, réguliàrement convogué, s'est réuni ou nombre

prescrit por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous la présidence de

Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents: 18

Pouvoir :

Votonts: 18

Pour: 18

Contre : 0

4 mors 2026
22

Nature de l'acte: Délibérotion

Domai ne d' i ntervention

7 FINANCE5 LOCALE5

7.1
'--'-'r---- /
DECI5ION5 BUDGETAIRES

7.1.2
-,....., a

DELIBERATION5 A FFERENTE5 AUX DOCUMENT5 BUDGETAIRE5

Objet : Vote du budget primitif de l'exercice 2026

Secrétaire de séance : Modome MAURY Cothy
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Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues eT Monsieur CHANAT Christophe pour lo

commune de 5T- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Alqin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour lo commune de

5T HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsiaur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de

ST MEXANT

Monsieur MOREIRA José pour lo commune de CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre et Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo
commune de CHANTEIX

Absents :

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yqnn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL
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Monsieur lePrésident expose et présente ou Comité Syndicol lebudget primitif de

l'année 2026 dont les données f inoncières s'étoblissent comme suit :

Et propose au Comité Syndicol d'odopter le budget primitif 2026

Le Comité Syndicol, oprès en ovoir délibéré, à l'unonimité :

et en recettes conformément ou tobleou visé ci-dessus

chopitre ou sein de lo mêmesection, à l'axclusion des crédits relotifs oux

dépenses de personnel, dons lo limite de 7,5% des dépenses réelles de la

section

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin DELAGE

a
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Dépenses Recettes

Section d'exploitotion 2 6t8 000,00

Section d'investissement I ?O4 000,00

t 2 618 0OO,0O

i 1 zo4 ooo,oo


